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A propos des améliorations foncières.
Par E. Diserens, Professeur du génie rural à l'Ecole Polytechnique fédérale,

Zurich.

/. Coup d'œil rétrospectif.
En constatant le peu d'enthousiasme qu'éprouvent un certain

nombre d'ingénieurs ruraux à collaborer à la «Revue des

mensurations et des améliorations», la Rédaction caractérise cette
attitude par les mots de boycott, mise à l'index, obstruction,
expressions qui, si elles ne dépassent pas la pensée de la Rédaction,

traduisent mal la neutralité observée par la majorité des

dits ingénieurs lesquels désirent maintenir les bonnes relations
entretenues depuis nombre d'années avec un grand nombre de

géomètres.
S'il en est ainsi, pourquoi cette absence de collaboration

dira plus d'un lecteur Pour parler franchement, les ingénieurs
ruraux ont l'impression à tort ou à raison d'être ou de"devenir
les victimes d'une évolution qui paraît guidée, à côté de motifs
très louables, par des intérêts professionnels. Dans l'examen des

diverses questions relatives aux études pour géomètres et
concernant les branches qui les touchent de près telles que l'hydraulique

agricole et les remaniements parcellaires, »rocun d'eux,
si je ne fais erreur, n'a été consulté. Bien plus, lorsqu'en application

des motifs qui ont justifié la transformation des études des
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